
REGLEMENT 2009 
 
ART. 1 
     L’A S A de la MANCHE organise avec le concours des écuries : BELENOS. ENA.  ASE. 
CAMION-CROSS.  LES P’TITS BOLIDES. CAC. 

LE 1er CHALLENGE DE LA MANCHE  
 
ART. 2 
     Ce challenge est ouvert à tous les licenciés FFSA. 
Seront prise en compte les épreuves organisées par les écuries citées à l’article 1. 
 
ART. 3 
     Il sera établi : 
              -Un classement fol’car 
              -Un classement sprint-car 
              -Un classement auto-cross 
              -Un classement camion-cross 
              -Un classement commissaires 
              -Un classement féminin 
 
ART. 4 CLASSEMENTS 
     Classement par classe ou division : 
              -Les pilotes marqueront : 12, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2 points 
                et 1 point jusqu’au dernier. 
              -Les commissaires marqueront 1 point par journée de présence. 
              -Classement féminin il sera extrait des divers classements. 
 
ART. 5 
     Epreuves comptant pour le challenge : épreuves nationales coefficient 2 
                                                                                  Fol’car   sprint-car   pilotes  commissaires 
              -28&29 mars auto-cross des bélènos                              x               x                x 
              -24 mai fol’car du printemps                          x              x               x                x 
              -31 mai fol’car de la pernelle                          x              x               x                x 
              -28 juin fol’car d’amfreville                           x                                                  x 
              -28 juin slalom de vimoutiers                                                                            x 
              -14 juillet course de cote de la planquette                                                         x 
              -18&19 juillet camion-cross 50                                      x                x                x 
              -5 septembre fol’car ecubeen                          x              x               x                x 
              -27 septembre fol’car de l’ouest                      x              x               x                x 
              -4 octobre fol’car de picauville                       x                                                 x 
 
ART.6 
     Une participation de 5 € par partant est demandée à chaque Ecurie organisatrice. 
     Les dotations seront réduites de 50% pour les licenciés qui n’appartiennent pas aux 
associations citées à l’article 1. 
      La répartition des sommes reçues sera effectuée par le comité directeur de l’ASA de la 
MANCHE. 

- Toutes les sommes versées seront redonnées intégralement. 
- Tous les litiges seront réglés par le comité directeur de l’ASA de la MANCHE. 

 



      
 
ART.7 
     Les organisateurs nous feront parvenir les classements ainsi que la listes des commissaires 
de chaque épreuves. 
      
ART.8 REMISE DES PRIX. 
     Les absents lors de la remise des prix perdront le bénéfice de ceux –ci . 
 
 

ORGANISATIONS 
 

BELENOS 
Auto-cross & Planquette 

 
ASA de la MANCHE 
Printemps & l’ouest 

 
ENA 

La Pernelle 
 

CAC 
Amfreville & Picauville 

 
CAMION-CROSS 

Camion-cross 50 
 

ASE 
Ecouché 

 
LES P’TITS BOLIDES 

Vimoutiers 
 
 
 

ASA de la MANCHE 
 

14 Rte du petit bois 
 

50290 Muneville sur mer 
 

Tel : 02 33 90 23 50     Fax : 02 33 50 43 83 
 

Site internet : www.asadelamanche. com 
 
 
 
 
 
 



 
ORGANISATEURS 

 
BELENOS 
Yvette BADIN 
14 Rte du petit bois, 50290 Muneville sur mer 
Tel : 02 33 90 23 50  Fax : 02 33 50 43 83  Port : 06 29 82 50 13  
 
ENA 
Manuel LEGRAND 
50260 Négréville 
Port : 06 20 46 38 02 
 
CAC 
Michel LE BOISSELIER 
15 La Planche au Maître, 50340 Saint-christophe-du-foc 
Tel / Fax : 02 33 52 83 56  Port : 06 83 46 52 10 
 
CAMION-CROSS 
Robert LENOEL 
56 Rte du Bocage 50430 Lessay 
Tel : 02 33 46 40 39  Port : 06 86 89 19 70 
 
 
ASE 
Maurice HATREL 
16 rue de la 2éme DB 61150 Ecouché 
Tel : 02 33 35 71 56  Port : 06 87 55 29 43 
 
 
LES P’TITS BOLIDES 
Hervé LEMESLE 
Le bourg  14140 Sainte Foy de Montgommery 
Port : 06 27 50 06 84 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

CARNET A RETOURNER 
 

POUR LE 15 NOVEMBRE 2009 
 

A 
 

L’ASA de la MANCHE 
 

14 Rte du petit bois 
 

50290 MUNEVILLE SUR MER 
 

Tel : 02 33 90 23 50  Fax : 02 33 50 43 83 
 

www.asadelamanche.com 
 
 
 


